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ARTICLE 1 ARTICLE 1 ARTICLE 1 ARTICLE 1 ––––    OBJET ET CONTOBJET ET CONTOBJET ET CONTOBJET ET CONTEXTEEXTEEXTEEXTE    DE L’ETUDEDE L’ETUDEDE L’ETUDEDE L’ETUDE    

1.1 – OBJET DE L’ETUDE 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-après désigné par le sigle C.C.T.P. définit la consistance de 
l’étude d’actualisation du zonage d’assainissement Eaux Usées et Eaux Pluviales à réaliser sur trois des quatre 
communes du Syndicat Intercommunal de Clohars-Fouesnant pour l’Alimentation en Eau Potable et l’Assainissement. 
 
Elle concerne la réalisation des phases 2 et 3 des zonages d’assainissement. La phase 1 (Analyse de l’état initial EU et 
EP) étant déjà réalisée, elle est mise à disposition du titulaire dans les pièces de consultation. 
 
Le suivi de l’étude est assuré par le Syndicat Intercommunal de Clohars-Fouesnant. 
 
L’Agence de l’Eau Loire Bretagne, le Département du Finistère, partenaires financiers de cette opération, seront 
étroitement associés à la réalisation de cette étude. 
 
Egalement, le Sivalodet porteur du SAGE de l’Odet (SAGE approuvé) et la Communauté de Communes du Pays 
Fouesnantais en charge du SAGE Sud Cornouaille (SAGE  phase « tendances et scénario » en cours), la police de 
l’eau et l’ARS seront consultés durant cette étude. 
 
 
1.2 – CONTEXTE DE L’ETUDE 

Le Syndicat Intercommunal de Clohars-Fouesnant est situé dans le Sud-Finistère, à 10 km au Sud de Quimper et se 
compose de 4 communes : 
 

- Clohars-Fouesnant, 
- Saint-Evarzec, 
- Pleuven, 
- Gouesnac’h. 

 
Le Syndicat est compétent dans les domaines de l’eau potable, l’assainissement collectif et l’assainissement autonome. 
 
L’ensemble des communes ont un P.O.S approuvé à la fin des années 1990. Aujourd’hui, elles sont en phase de 
modification en PLU. Aussi, il convient de mettre à jour les annexes sanitaires et notamment le zonage 
d’assainissement eaux usées et régulariser le zonage eaux pluviales. 
 
Ces quatre communes sont avancées différemment dans leur procédure de mise à jour de leur document d’urbanisme. 
Il conviendra à la réunion de démarrage et de présentation de définir le planning en fonction du niveau d’avancement 
des communes. 
 
Le Syndicat a également réalisé le diagnostic des installations d’assainissement non collectif des quatre communes en 
2013 et un diagnostic du réseau EU en 2001 pour Saint-Evarzec, Gouesnac’h et Pleuven. 
 
Enfin, le Syndicat, vient de terminer la construction d’une nouvelle station d’épuration de 15 000 EH au lieu dit Moulin du 
Pont à Pleuven ainsi que les réseaux de transfert associés depuis les sites existants (lagune de Dour Meur, de Moulin 
du Lenn et de Moulin du Pont). La station est en service depuis septembre 2014. 
 
 
1.3 – OBJECTIFS DE L’ETUDE 

1.3.1 – Zonage d’assainissement eaux usées 

 
L’étude d’actualisation du zonage d’assainissement a pour but de proposer aux élus les solutions techniques les mieux 
adaptées à la collecte, au traitement des eaux usées et au rejet des eaux traitées. 
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Ces solutions techniques dont les possibilités vont de l’assainissement autonome à la parcelle, à l’assainissement de 
type collectif, devront impérativement être en harmonie avec les préoccupations et les objectifs du maître d’ouvrage qui 
sont de :  
 

- garantir à la population la résolution des problèmes liés à l’évacuation et au traitement des eaux usées en 
général, 

- préserver les ressources souterraines en eau potable en veillant à leur protection contre les pollutions, 
- préserver la qualité chimique et biologique des eaux de surface, des eaux souterraines ou des eaux marines, 
- assurer l’écoulement des eaux et maintenir libre cet écoulement, 
- apporter à l’usager un service de qualité à un prix acceptable, 
- respecter les normes définies pour la préservation du ou des milieux, 
- garantir le fonctionnement correct sur le long terme, 
- prendre en compte une démarche de développement durable, 
- Permettre un développement spatial des communes harmonieux et économique, dans le respect des 

écosystèmes aquatiques et de l’environnement. 
 
Elle sera réalisée conformément aux dispositions du « Guide des études technico-économiques » et des dossiers de 
consultations des entreprises élaborés par le Conseil Général du Finistère en 2008 et plus particulièrement elle 
répondra aux prescriptions du cadre de C.C.T.P. élaboré par le SATEA du Finistère. 
 
 

1.3.2 – L’étude d’assainissement eaux pluviales 

 
Les trois communes du Syndicat souhaitent chacune réaliser une étude complète des eaux pluviales comprenant une 
étude hydraulique (avec modélisation mathématiques) sur la partie agglomérée et certains secteurs présentant une 
problématique eaux pluviales afin de prendre en compte les contraintes inhérentes à la gestion des eaux de 
ruissellement dans leur urbanisation actuelle, de les intégrer dans les futures extensions de prévenir et limiter les 
risques d’inondations. 
 
L’étude d’assainissement pluvial sera complétée par : 
 

- Un zonage d’assainissement pluvial avec règlement d’assainissement pluvial, 
 

- La constitution d’un dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau portant sur la régularisation des réseaux 
d’assainissement pluviaux existants et de leurs extensions. 

 
 

1.3.3 – Le dossier final 

 
Le rapport final, présentera les différentes solutions au niveau d’un programme général d’assainissement. Il devra 
permettre au maître d’ouvrage de décider de la mise en œuvre d’une politique globale d’assainissement (eaux usées et 
eaux pluviales) sur ces communes en fonction des usages et des possibilités du milieu récepteur, des risques 
d’inondation encourus et des critères économiques en définissant :  
 

- les zones d’assainissement collectif, 
- les zones d’assainissement non collectif, 
- Les zones ou des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la 

maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 
- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 

tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent 
au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 

 
Les documents d’urbanisme devront être pris en compte et si nécessaire pourront être élaborés ou réorientés à 
partir de ce schéma général de façon à garantir une cohérence optimale entre urbanisme et possibilités 
d’assainissement. 
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1.3.4 – Aire de l’étude 

 
L’étude concerne le territoire syndical, sauf la commune de Clohars-Fouesnant, et portera essentiellement, sur les 
secteurs définis suivants : 
 
Pour l’assainissement « eaux usées » (hors secteurs déjà desservis par l’assainissement collectif) :  

- les zones urbanisées et urbanisables (y compris celles destinées à priori à terme à l’assainissement collectif), 
- les hameaux principaux figurant en zones agricoles et en zones protégées des documents d’urbanisme, 
- les campings, 
- les points noirs ANC. 

 
Pour l’assainissement « eaux pluviales » :  

- toutes les zones urbanisées et urbanisables et leurs bassins versants respectifs. 
 
Le zonage eaux usées et eaux pluviales de Clohars-Fouesnant est terminé et n’est donc pas à intégrer dans 
l’étude. 

 
 

ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ––––    DONNEES DE BASE DE LDONNEES DE BASE DE LDONNEES DE BASE DE LDONNEES DE BASE DE L’ETUDE’ETUDE’ETUDE’ETUDE    

2.1 – PERIMETRE DE L’ETUDE 

Le périmètre de l’étude concerne les communes, de Gouesnac’h, de Pleuven et de Saint-Evarzec, particulièrement les 
zones U et NA sur les cartes (POS + réseau d’assainissement, prévisionnel d’urbanisation) annexées au présent 
C.C.T.P.. 
 
 
2.2 – DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

D’après les informations disponibles sur le site de l’INSEE, la population a évoluée de la façon suivante. 
 

 Clohars-Fouesnant Saint-Evarzec Gouesnac’h Pleuven 
1990 1 279 2 966 1 769 1 993 
1999 1 417 2 897 2 122 2 354 
2009 2 156 3 442 2 535 2 636 

 
 Clohars-Fouesnant Saint-Evarzec Gouesnac’h Pleuven 

1990-1999 +1,1 % -0,3 +2,0 +1,9 
1999-2009 +4,3 % +1,7 +1,8 +1,1 

 
 Clohars-Fouesnant Saint-Evarzec Gouesnac’h Pleuven 
 Nb ménage % occup Nb ménage % occup Nb ménage % occup Nb ménage % occup 

1999 556 2,02 1 084 2,42 1 652 2,15 1 876 2,37 
2009 844 2,11 1 376 2,30 1 992 2,01 2 120 2,09 

% occup : hab/Logt 
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2.3 – DONNEES LIEES A L’HABITAT 

 
 Clohars-Fouesnant Saint-Evarzec Gouesnac’h Pleuven 
 T RP RS T RP RS T RP RS T RP RS 

1990 632 472 138 1079 966 69 807 623 146 810 698 70 
1999 701 554 103 1198 1084 66 988 792 155 994 873 82 
2009 1020 846 105 1498 1374 40 1263 1032 158 1260 1075 110 

T : Ensemble – RP : Résidence Principale – RS : Résidence Secondaire 
 
 
2.4 – DONNEES GENERALES LIEES A L’ECONOMIE 

Du point de vue agricole, les principales données sont des suivantes (source RGA 2010). 
 
 Nbre exploitation S.A.U (ha) Têtes Volailles Têtes Porcins Têtes Bovins Vaches laitières 
Clohars-Fouesnant 10 515   395  
Saint-Evarzec 33 1 750 126 705 5 471 2325 574 
Gouesnac’h 15 504   s 145 
Pleuven 14 635   609  
 
La commune de Gouesnac’h n’a pas d’industrie significative sur son territoire. 
 
La commune de Pleuven possède deux sociétés de plus de 50 salariés (entreprise Le Bris : génie civil et le centre 
commercial Leclerc). La commune de Saint-Evarzec possède par contre la zone industrielle de Troyalac’h avec de 
nombreuses industries et ateliers dont la société S.A. Monique Ranou, charcuterie et salaison, la société Filets bleu, 
biscuiterie, la société Maréval, produit de la mer élaborés et la société Kiclos, vitrage et menuiserie. 
 
 
2.5 – DONNEES PEDOLOGIQUES 

Le zonage de 1997 a donné lieu à des sondages pédologiques. Ils sont présentés dans les plans annexés à ce dossier 
(zonage assainissement et aptitudes sols). 
 
 
2.6 – DONNEES GENERALES LIEES AU MILIEU NATUREL 

2.6.1 – Topographie-géologie 

 
Les communes concernées situées au Sud de Quimper sont vallonnées avec des altitudes moyennes n’excédant pas 
100 m. 

2.6.2 – Hydrologie 

 
La commune de Saint-Evarzec est drainée par le ruisseau du Mur aboutissant à l’Odet. Ce ruisseau constitue la limite 
Nord de Pleuven. La commune de Gouesnac’h qui jouxte ce ruisseau au Nord est drainée au Sud par le ruisseau 
aboutissant au Moulin du Lenn. 
 

2.6.3 – Périmètre de protection pour l’alimentation en eau potable 

Les captages sont les suivants 
 

- Pleuven :   Round Guen 
- Saint-Evarzec :  Trouarn et Lanvéron 

 
Le service de l’eau potable est géré en affermage par la SAUR. 
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Les principales données sont fournies dans le RPQS eau potable de 2013 fourni en annexes à ce dossier. 
 

Ouvrage Débit nominal [m³/h] Prélèvement 2012 [m³] Prélèvement 2013 [m³] Variation 
2010/2011 

Captage de Roud Guen  
CLOHARS-FOUESNANT 40 246 665 266 685 + 8,12 % 

Captage de Trouarn  
SAINT-ÉVARZEC 30 119 927 121 621 + 1,41 % 

Total des prélèvements [m³] 366 592 388 306 + 5,92 % 

 
Total des ressources [m³] 2012 2013 Variation 

Ressources propres 366 592 388 306 + 5,92 % 
Importations 470 761 515 713 + 9,55 % 
Total général 837 353 904 019 + 7,96 % 

 
Abonnements 2012 2013 Variation 

Nombre d’abonnements domestiques 5 433 5 493 +1,10% 
Nombre d’abonnements non domestiques 1 1 - 
Nombre total d’abonnements  5 434 5 494 +1,10 % 

 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du Code de l’Environnement. 
 
Répartition des abonnés par commune 

  
CLOHARS-FOUESNANT 1 098 
GOUESNAC'H 1 378 
PLEUVEN 1 270 
SAINT-ÉVARZEC 1 748 
Total des abonnés 5 494 

 
 
2.7 – DONNEES LIEES A L’ASSAINISSEMENT 

2.7.1 – Assainissement collectif 

 
Les réseaux d’assainissement sont figurés sur les plans de zonage de P.O.S. annexés à ce dossier. 
 
L’ensemble des communes sont raccordées à une station d’épuration située à Moulin du Pont sur la commune de 
Pleuven. Cette station d’une capacité de 15 000 EH est construite sur le principe des boues activées avec traitement 
tertiaire (filtration mécanique et désinfection UV). 
 
La zone de Troyalac’h sur Saint-Evarzec est raccordée au réseau de Quimper. 
 
Les données relatives à l’assainissement sont répertoriées dans le RPQS 2013 fourni en annexe de ce dossier. Les 
principales données sont présentées dans le tableau suivant : 
 

Abonnements 2012 2013 Variation 

Nombre d’abonnements domestiques 3 291 3 312 +0,64 % 

 
Répartition des abonnés par commune 

  
CLOHARS-FOUESNANT 805 
GOUESNAC'H 683 
PLEUVEN 878 
SAINT-ÉVARZEC 946 
Total des abonnés 3 312 
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Caractéristiques du réseau d’assainissement 

  
Gravitaire  72 973 ml 
Refoulement  17 387 ml 
Total 90 360 ml 
Poste de relevage 27 
Poste de transfert 3 
Station d’épuration 1 

 
 

Volumes facturés [m³] 2012 2013 Variation 
- aux abonnés domestiques 256 142 262 419 +2,45 % 
- aux abonnés non domestiques 0 0 
Total des volumes facturés 256 142 262 419 +2,45 % 

 
Le service d’assainissement est géré en affermage par la SAUR pour le réseau, les postes et la nouvelle station 
d’épuration. 
 
 

2.7.2 – Assainissement non collectif 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est géré par la SAUR pour le contrôle de l’existant, le contrôle de 
conception-réalisation, le contrôle de bon fonctionnement et le contrôle de cession immobilière. 
 
Les principales données sont fournies dans le rapport du délégataire exercice 2013 et le plan des contrôles joint en 
annexe à ce dossier. Les principales données sont les suivantes : 
 

 Clohars-Fouesnant Saint-Evarzec Gouesnac’h Pleuven Total 
Nombre d’installation 263 704 637 277 1 881 

 
 

2.7.3 – Assainissement pluvial 

 
En 2013, le Syndicat a répertorié l’ensemble du réseau eaux pluviales des trois communes. Ces plans sont disponibles 
sous forme papier et informatique sur SIG. 
 
 
2.8 – DOCUMENTS EXISTANTS 

- documents d’urbanisme en vigueur (P.O.S. joints en annexe), 
- réseau d’assainissement EU (joints en annexe avec le POS), 
- cartes aptitude de sol et zonage d’assainissement (joints en annexe), 
- cartes des fonctionnements ANC – bilan SAUR (joints en annexe), 
- diagnostic EU en date de 2001 (consultable et fourni au titulaire), 
- plans des réseaux EP en date de 2013 (joint en annexe), 
- RPQS assainissement et eau potable 2013 (joint en annexe), 
- Phase 1 du zonage assainissement EU et du zonage d’assainissement EP 2013 (joint en annexe). 

 

ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ––––    CONTENU ET METHODECONTENU ET METHODECONTENU ET METHODECONTENU ET METHODE    ZONAGE EUZONAGE EUZONAGE EUZONAGE EU    

Cette étude comprend, notamment : 
 

- une analyse de la situation existante d’après les renseignements figurant au dossier phase 1, le recueil auprès 
des différents services et des élus et lors de visites sur le terrain, des données générales (topographie, 
géologie, pédologie, hydrologie) et des données spécifiques concernant le fonctionnement des systèmes 
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d’assainissement et des réseaux d’eaux pluviales existants. Cette analyse intègrera également les contraintes 
liées au milieu hydraulique récepteur, 

 
- à partir de la carte des sols (sondages à la tarière principalement et éventuellement, sondages à la pelle 

mécanique pour reconnaissance géologiques et mesures de perméabilité du sous-sol), un examen des 
différentes solutions permettant de résoudre les problèmes liés à l’évacuation, au transfert, au traitement des 
eaux usées et au rejet des eaux traitées devra être proposé. Les solutions devront faire l’objet d’une 
justification technique et économique permettant au maître d’ouvrage de retenir un zonage global 
d’assainissement répondant à ces objectifs, 

 
- la mise au point et la justification du zonage général d’assainissement retenu, pour mise à l’enquête publique. 

 
 
3.1 – ANALYSE DE L’EXISTANT (PHASE 1) 

 
Cette phase a été réalisée en 2013 sur l’ensemble des communes. Elle n’est donc pas à réaliser. 
Le bureau d’étude en fera tout de même une synthèse en concordance avec le CCTP du SATEA 29. 
 
 
3.2 – ETABLISSEMENT DE LA CARTE DES SOLS (PHASE 2) 

Cette phase est à réaliser par le titulaire sur les communes de Gouesnac’h, de Pleuven et de Saint-Evarzec. 

3-2-1- Carte des sols 

L’établissement de la carte des sols ne concernera que les secteurs d’études délimités par les plans fournis au 

dossier et particulièrement les manques d’informations recensées par rapport à l’étude d’aptitude des sols, déjà 
réalisée (zonage antérieur), les zones urbaines ou à urbaniser et les « points noirs » (fonctionnement non acceptable) 
en assainissement autonome et pour lesquels les contraintes de l’habitat n’interdisent pas a priori l’exécution d’un 
assainissement autonome fiable. Le cadrage sera réalisé en réunion de synthèse de la phase 1. 
 
Elle sera établie à partir :  

- d’une observation visuelle préalable du terrain afin de percevoir la topographie, la végétation, l’homogénéité 
des parcelles et ainsi de mieux localiser les sondages à réaliser, 

- de sondages à la tarière à raison d’une densité moyenne de 10 unité à l’hectare, de préférence en période de 
hautes eaux, 

- des sondages à la pelle mécanique en tant que de besoin, et notamment dans le cas de projets 
d’assainissement collectif avec infiltration ou de secteurs d’aptitude à l’infiltration incertaine. 

 
Elle devra permettre :  

- une délimitation des zones pédologiques et du nombre d’unités de sol tenant compte de l’appréciation des 
données géologiques, hydrogéologiques et topographiques, 

- une appréciation de la perméabilité des différents secteurs présentant une aptitude à l’infiltration.  
 
Elle devra mettre en évidence :  

- les zones favorables à un épandage souterrain classique par drains, 
- les zones où des dispositions spécifiques devront être mises en œuvre lors de la réalisation de 

l’assainissement autonome (on distinguera dans cette classe les zones à contraintes faibles où une adaptation 
de l’épandage souterrain classique sera nécessaire, et les zones à contraintes moyennes à fortes où des 
aménagements en sols reconstitués seront à prévoir), 

- les zones inaptes à l’assainissement autonome, notamment lorsque l’infiltration est impossible. 
 

3-2-2- Appréciation de la perméabilité  

Là où un doute pourrait exister sur l’aptitude à l’infiltration, des tests de percolation seront réalisés (leur nombre 
minimum sera défini dans le programme d’étude après analyse de l’existant). 
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Ces tests seront réalisés selon la méthode à niveau constant ; il y aura au minimum quatre répétitions de ce test par 
unité pédologique. 
 
L’interprétation des mesures devra s’harmoniser avec celle adoptée dans la région pour un meilleur archivage avec les 
données existantes.  
 

3-2-3- Présentation de la carte des sols  

Toutes les données collectées ainsi que les investigations menées sur le terrain permettront au bureau d’études de 
traduire sur une carte la localisation et l’interprétation de ses observations avec utilisation des couleurs conventionnelles 
pour le classement des sols. 
 
La carte en résultant sera réalisée avec superposition des documents d’urbanisme à venir et à leur échelle. Elle 
intégrera quelques courbes de niveau, les principales caractéristiques du relief ainsi que la dénomination des secteurs. 
Cette carte sera reproductible en noir et blanc. 
 
Une notice explicative sera jointe. 

 
En fonction des anomalies et des contraintes mises en évidence, le bureau d’études définira les zones « points 
noirs », de manière à hiérarchiser les actions à engager dans les différents secteurs étudiés (réhabilitation de 
l’assainissement autonome existant, desserte par l’assainissement collectif…).  

Il est à noter qu’un « point noir » ne se juge pas uniquement en terme de non-conformité par rapport à la 
réglementation, mais surtout par la présence d’une pollution avérée ou potentielle en fonction des observations 
faites et des contraintes mises en évidence. 

 
NOTA : Compte tenu des zones à étudier et des investigations déjà réalisées, il apparaît nécessaire que le 

bureau d’étude chiffre dans son offre le prix de sondages à la tarière, de fosses pédologiques, de 
tests de perméabilité, d’analyses de rejets (exutoires naturels apparents). En tout état de cause, ces 
investigations n’interviendront qu’après analyse des données existantes, analyse de la configuration 
du bâti et validation par le maître de l’ouvrage du nombre et de la localisation des études de terrain 
retenues par le bureau d’études. 

 
Dans ce cadre, ne seront facturées que les investigations réalisées. 

 
Pour l’élaboration de leur proposition, les bureaux d’études devront examiner les bases d’investigations ainsi 
définies, les valider ou les modifier le cas échéant en justifiant leur position. 
 
 
3.3 – PROPOSITIONS DES DIFFERENTES SOLUTIONS (PHASE 2) 

3-3-1- Objectifs et méthode  

A partir de la synthèse des données collectées lors de la phase précédente et pour chaque secteur d’étude, le bureau 
d’études : 

- présente les différentes solutions d’assainissement envisageables en explicitant les techniques et les coûts 
(investissement et fonctionnement), 

- met en évidence les avantages et inconvénients de chaque solution, avec notamment les incidences sur le 
milieu récepteur, en fonction de son acceptabilité, 

- propose la solution technique la plus appropriée. 
 
NOTA : L’étude devra privilégier, sous réserve de leur faisabilité technico-économique, les techniques 

d’assainissement autonome. 
L’étude pourra également porter sur l’analyse de l’éventuel raccordement de certains secteurs sur 
une station d’épuration voisine afin de diminuer les coûts globaux pour le Syndicat.  

 
L’analyse des solutions des différents secteurs d’étude permettra de définir les zones relevant de l’assainissement 
collectif et celles relevant de l’assainissement non collectif.  
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Les solutions de type "assainissement autonome"  
 
Dans les "secteurs définis" (Cf. aire d'étude - Article 1-3-4), ces solutions seront examinées en référence à la 
synthèse de l'analyse de la situation existante, à l'étude des sols (Cf. carte - échelle du cadastre - d'aptitude des sols) et 
aux plans proposés au dossier de consultation. 
 
Pour chaque secteur d'étude, le bureau d'études fournira une note explicative et justificative présentant :  

- les solutions techniques,  
- le coût en investissement et en fonctionnement de chaque solution technique,  
- les coûts globaux à l'échelle du secteur étudié,  
- les contraintes d'exploitation. 

 
Les solutions de type "assainissement collectif"  
 
Les incidences technique et financière des solutions de collecte et de traitement de traitement éventuelles seront 
présentées. 
 
Les réseaux d'assainissement "eaux usées" ainsi que les implantations des dispositifs de traitement, tenant compte des 
possibilités du milieu récepteur (approche générale de l’acceptabilité pouvant conclure à une faisabilité), seront figurés 
sur une carte. 
 
Pour les solutions «petits collectifs», les parcelles potentielles permettant l’infiltration de l’effluent devront être 
localisées, et la faisabilité du système justifiée à l’appui de fosses pédologiques et/ou des tests de perméabilité.  
Le système d’assainissement collectif actuel sera pris en compte avec sa mise à jour. 
 
Dans le cas de solutions d’assainissement «semi-collectif» impliquant après traitement des rejets dans les milieux 
hydrauliques superficiels, le bureau d’études devra déterminer, en fonction des objectifs de qualité des eaux, les 
conditions de qualité minimale de ce rejet et localiser les exutoires possibles. 
 
L’étude fera un bilan du traitement des boues et des sous-produits liés à l’épuration et évoquera les filières d’élimination 
et les moyens à mettre en œuvre. 
 
Une note explicative et justificative présentera : 

- les solutions techniques, en précisant notamment les conditions de rejet définies en accord avec les services 
de l’Etat concernés,  

- pour chaque scénario : 
� les coûts d’investissement à l’échelle de chaque secteur étudié :  

� coût du réseau par habitation existante à desservir.  
� coût du réseau en prenant en compte les habitations existantes et futures à desservir.  
� coût global (réseau et traitement), par m3 d’eau consommée assujettie à la redevance 

assainissement (situation prévisionnelle)  
� l’estimation de l’incidence financière globale (réseau et traitement) (investissement et fonctionnement) 

correspondante par m3 d’eau consommée assujettie à la redevance assainissement (situation 
prévisionnelle) et par foyer (situation future) (en tenant compte des taxes de raccordement).  

 
- L’incidence financière globale sera dans tous les cas présentée hors et avec subvention selon les barèmes en 

vigueur.  
 
NOTA : les volumes d’eau consommée par abonné seront définis hors gros consommateurs (exploitations agricoles, 
industries, …).  
 

3-3-2- Rapport « Propositions des scénarii »  

Le bureau d'études effectue la synthèse des données technico-économiques et adresse un rapport "proposition de 

solutions", intégrant la synthèse du rapport rédigé à l'issue de la phase 1, aux membres du groupe de travail qui seront 
invités, ultérieurement, à une réunion dite de "choix de solutions". 
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La synthèse s'attachera à faire apparaître clairement les incidences des solutions proposées sur les dispositions 
réglementaires contenues dans les documents d'urbanisme existants. 
 
Un volet financier devra faire état de l'incidence des propositions sur le coût de l'eau, rapportée au mètre cube d'eau 
consommée assujettie à la redevance assainissement (prévision de redevance) dans l'esprit d'équilibre budgétaire avec 
et sans subvention. 
 
 
3.4 – PROPOSITION DE ZONAGE GENERAL D’ASSAINISSEMENT (PHASE 3) 

Après avoir recueilli les avis et observations des services concernés et en fonction des choix des maîtres d'ouvrage, le 
bureau d'études établira un zonage général par commune qui inclura les contraintes techniques, économiques, 
écologiques et les dispositions réglementaires. 
 
Le rapport final reprendra les différentes phases d'élaboration du dossier et fournira les éléments suivants :  

- extraits de plans localisant les secteurs d’études.  
- mémoire expliquant et justifiant les raisons du choix retenu.  
- devis estimatif des coûts d'investissement et de fonctionnement (niveau programme).  
- documents graphiques :  

� carte générale sur fond et à l’échelle du document d’urbanisme et détaillée en couleur, reproductible 
en noir et blanc, délimitant la zone d'assainissement collectif et autonome, précisant la dénomination 
des secteurs, localisant les réseaux, le (ou les) site(s) d'épuration, les points de rejet. Le contour de 

cette carte sera défini à la parcelle, 
� carte des sols telle que définie en 3-2. 

 
- Un résumé de 5 à 10 pages reprenant les conclusions de chacune des étapes et les cartes nécessaires :  

� synthèse de l’analyse de l’existant,  
� synthèse des contraintes de l’habitat et du milieu naturel (cartes),  
� carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome,  
� solutions proposées : descriptifs techniques, coûts, avantages et inconvénients,  
� solution choisie par la commune avec carte de zonage.  

 
Ces documents devront pouvoir être annexés, sans modification et rajout, à un dossier d'enquête publique, 
conformément au code de l’environnement et au code général des collectivités territoriales. 

 
Ce rapport sera rédigé et transmis, quinze jours avant la dernière réunion aux différents organismes mentionnés dans 
l’article 1 ainsi que la commune concernée.  
 
Le bureau d’étude mettra au point, le cas échéant, le rapport final après cette dernière réunion et le présentera au 
comité syndical pour adoption.  
 
Une fois le document adopté par le Syndicat, le bureau d’études montera et transmettra le rapport d’enquête publique. Il 
réalisera également le suivi de son instruction (Réponse aux questions). 
 

ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ––––    CONTENU ET METHODE CONTENU ET METHODE CONTENU ET METHODE CONTENU ET METHODE DE L’ETUDEDE L’ETUDEDE L’ETUDEDE L’ETUDE    EPEPEPEP    

L’étude eaux pluviales devra : 
 

- faire un état des lieux du système de collecte de traitement et de stockage du réseau d’eaux pluviales, de 
recenser les dysfonctionnements et les sous dimensionnements avérés. Le dimensionnement et l'état 
d'entretien des bassins de rétention existants est également à vérifier. 

- réaliser les plans des réseaux d’eau pluviale existants sur l’ensemble de la zone d’étude. 
- recenser les problèmes pluviaux, (inondations, ravinements, mises en charge de réseaux, affouillements…). 
- vérifier que l’évolution maximale de l’urbanisation du territoire communal qui sera envisagée par le P.L.U est 

possible d’un point de vue hydraulique. (Le bureau d’études précisera notamment les secteurs où, 
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contrairement à ce qui est envisagé, cette urbanisation n’est pas possible d’un point de vue hydraulique ou à 
des conditions financières dissuasives). 

- proposer d’autres scénarii de développement de l’urbanisation qui soient le plus cohérents possible vis-à-vis 
de l’aspect pluvial et une définition des actions à poursuivre concernant la collecte et le traitement des eaux 
pluviales. La présente étude devra être force de propositions pour les grandes orientations de 

l’urbanisation au regard du paramètre hydraulique. 
- prévoir les mesures compensatoires pour résoudre les problèmes d’inondation et permettre un développement 

de l’urbanisation, tel qu’il sera arrêté par la commune, (validation des orientations du P.L.U ou acceptation d’un 
autre scénario) en conformité avec les principes de la loi sur l’eau et du code de l’environnement, et chiffrer 
leur coût. Ces mesures compensatoires seront regroupées au maximum, aussi bien celles destinées à 
neutraliser les effets de l’urbanisation future que celle prévues pour résoudre les problèmes d’inondation. 
Chaque mesure proposée, devra en outre, faire l’objet d’une analyse multicritères pour l’ensemble des 
techniques disponibles et réalisables, pour permettre au maître d’ouvrage d’en choisir une selon ses critères. 
Les techniques alternatives et les solutions globalisées seront privilégiées pour peu que leur faisabilité 
technico-économique soit démontrée. 
(Toutes les mesures possibles seront proposées au maître d’ouvrage, sous la forme d’une analyse 
multicritères mettant en évidence les avantages et les inconvénients de chacune d’entre elles, et seront 
chiffrées). 

- déterminer l’acceptabilité hydraulique des milieux récepteurs tant sur le plan qualitatif que quantitatif et de 
préciser la marge d’apport supplémentaire pour chacun d’entre eux. 

- faire valider les principes d’aménagement retenus en fonction de l’aspect qualitatif et quantitatif de l’effluent 
pluvial, au regard de la loi sur l’eau. 

- établir un programme d’assainissement pluvial pour les réseaux existants et pour les extensions futures 
prévues dans l’étude. 

- fournir une simulation des écoulements sur le territoire de l’étude pour la situation future, envisagées par le 
maître d’ouvrage, pour des pluies de période de retour de 2 ans (caractérisation des problèmes les plus 
courants et les plus évidents), de 10 ans (aspect réglementaire), 20, 50 et 100 ans (évaluation du risque), en 
utilisant OBLIGATOIREMENT un modèle de simulation ayant déjà fait ses preuves et reconnu par la 
profession, ou, agréé par un service indépendant reconnu par l’Etat. 

 
4.1 – SYNTHESE DE L’ANALYSE DE L’EXISTANT (PHASE 1) 

Cette phase a été réalisée en 2013 sur l’ensemble des communes. Elle n’est donc pas à réaliser. 
 
Le bureau d’étude en fera tout de même une synthèse qui comprendra : 
 

- les plans du réseau d’assainissement «eaux pluviales» 
- le recensement et localisation des endroits où il existe des problèmes hydrauliques d’origine pluviale, de les 

décrire, de donner leur importance et d’en rechercher l’origine, 
- la quantification des flux polluants non conformes raccordés au réseau d’eaux pluviales (synthèse des 

analyses physico-chimiques de temps sec), 
- la quantification des flux polluants par temps de pluie, 
- la détermination de(s) bassin(s) versant(s) et leur caractéristique, 
- la délimitation des sous-bassins versants élémentaires, le découpage et leurs caractéristiques, 
- La présentation des pluviométries de référence, 
- La présentation de la sensibilité des milieux, 
- La présentation des simulations des écoulements sur l’ensemble des secteurs concernés (modèle utilisé, 

volume d’eau débordé pour chaque pluie et point de débordement). 
 
 
4.2 – ETUDE SOMMAIRE DES DEVELOPPEMENTS FUTURS ENVISAGEABLES (PHASE 2) 

 
L’étude sommaire des développements futurs envisageables devra vérifier que l’évolution maximale de l’urbanisation 
du territoire communal qui sera prévue dans le P.L.U. est possible d’un point de vue hydraulique et proposer, en 
fonction de l’étude détaillée de la situation actuelle, d’autres scénarii de développement du territoire en termes 
d’urbanisation, qui soient le plus cohérents possibles vis-à-vis de l’aspect pluvial. 
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Elle devra appréhender les différents partis d’aménagement envisageables, apprécier de manière comparative les 
incidences de chacun d’entre eux et permettre au conseil municipal, soit de confirmer l’évolution de l’urbanisation qui 
sera prévue dans le P.L.U., soit d’en arrêter un autre. Un premier niveau de chiffrage devra être établi pour chaque 
scenario. 
 
Par ailleurs, concernant les problèmes rencontrés dans la collecte et le traitement des eaux pluviales, le bureau 
d’études précisera pour les secteurs concernés, la nature des désordres observés et les orientations sommaires à 
prévoir en terme de travaux à réaliser ou d’études complémentaires à engager (cet aspect de la réflexion ne fera pas 
l’objet d’analyse économique). 
 
Le bureau d’étude présentera l’ensemble des données et calculs du coefficient maximal d’imperméabilisation en 
situation futur, la modélisation des écoulements pour la situation future avec la définition des pluies de projet et des 
périodes de retour (2 ans, 10 ans, 20 ans, 50 ans, 100 ans). 
 
Enfin, il présentera les incidences sur l’urbanisation souhaitée par les communes, avec la production d’un carte 
d’aptitude à l’urbanisation accompagnée de sa note explicative. 
 
4.3 – ETUDE DETAILLEE DE LA SITUATION FUTURE (PHASE 3) 

Cette étude a pour objet d’affiner les conditions de réalisation du parti d’aménagement arrêté (ou confirmé s’il s’agit de 
l’évolution d’urbanisation qui sera prévue dans le P.L.U.) au vu de l’étude sommaire : 

- affiner les conditions de réalisation du parti d’aménagement du territoire retenu par la commune au vu des 
propositions de l’étude sommaire, 

- réaliser le chiffrage (niveau APS), en fonction des choix faits par le maître d'ouvrage, le but est qu’à l’issue de 
cette étude soit élaboré un programme pluriannuel de travaux. 

- délimiter précisément les nouveaux sous-bassins sur un plan au 1/2000ème (dans les parties non urbanisées, 
un plan au 1/5000ème pourra suffire) 

- déterminer, par des calculs approfondis, (les hypothèses de calculs seront annoncées à chaque fois que 
nécessaire), le débit et la pollution générés par chaque nouveau sous-bassin. Ces calculs devront permettre 
de vérifier que le débit et la pollution produites par l’imperméabilisation de ces nouveaux sous-bassins 
n’engendreront pas de désordre sur les bassins situés en aval et qu’ils n’auront pas d’impact négatif sur le 
milieu récepteur, tant sur l‘aspect qualitatif que quantitatif, en considérant une pluie de retour décennale, 
vicennale, cinquantennale et centennale. 

- de déterminer, pour chaque nouveau sous-bassin élémentaire, sa surface, sa pente moyenne, sa longueur 
hydraulique, sa surface «imperméabilisable» résiduelle, son coefficient d’imperméabilisation futur et le débit de 
fuite maximal autorisé en fonction : 

� de la qualité de l’effluent produit en amont et admis par l’exutoire. 
� du débit d’apport résultant des sous-bassins situés en amont. 
� de la surface déjà imperméabilisée du sous-bassin en question. 
� d’une pluie de retour décennale, vicennale, cinquantennale et centennale. Le bureau d’études 

précisera, en outre, le coefficient maximal d’imperméabilisation en situation future, pour 

chaque sous-bassin élémentaire et pour chaque zone d’urbanisation future (zone 1AU, 2AU). 
- proposer un programme d’assainissement pour le réseau pluvial existant et pour les extensions futures. 
- de déterminer la quantité de pollution générée par l’urbanisation future dans les eaux de ruissellement et celle 

retenue par les mesures prévues dans l’étude.  
- faire une analyse multicritères chiffrée de l’ensemble des propositions permettant de résoudre chaque 

problème pluvial identifié et permettant l’augmentation de l’urbanisation au regard de la loi sur l’eau tant sur 
l’aspect quantitatif que qualitatif. Ces propositions devront faire apparaître les avantages et les inconvénients 
de chacune d’entre elles, le coût de réalisation, le coût d’exploitation et un programme de travaux dans le 
temps et l'espace. Le bureau d’études proposera ensuite, pour chaque problème identifié et pour permettre 
une augmentation de l’urbanisation, les solutions qu’il propose de retenir. Au vu de cette analyse le maître 
d’ouvrage arrêtera les solutions et le bureau d’études devra alors les étudier plus en détail et réaliser une 
étude préliminaire à une échelle comprise entre 1/100ème et 1/250ème, sur la base d’un levé topographique 
réalisé par ses soins, pour s’assurer de la faisabilité du projet, pour chacune d’entre elles. Pour la réalisation 
de l’étude préliminaire, les opérations topographiques sont à la charge du bureau d’études. 

- De simuler les écoulements sur l’ensemble du territoire concerné par l’étude, pour une pluie de période de 
retour de 2, 10, 20, 50 et 100 ans en considérant l’urbanisation future maximale qui sera autorisée par le P.L.U 
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et si cette urbanisation maximale n’est pas encore fixée ou doit être modifiée, l’étude hydraulique indiquera 
explicitement les hypothèses d’urbanisation maximale qu’elle a retenues. Pour les événements supérieurs au 
niveau de protection choisi par le maître d’ouvrage, le bureau d’études indiquera la position des débordements 
et les volumes d’eau débordés. 

 
Le bureau d’étude fournira également une synthèse non technique, c'est-à-dire facilement compréhensible par 
une personne non initiée, des informations contenues dans l’étude d’assainissement pluvial. 

 
4.4 – MISSION PRINCIPALE RELATIVE AU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

Elle consiste à réaliser le zonage d’assainissement pluvial, c’est-à-dire à délimiter après enquête publique : 
- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la 

maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 
- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 

tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent 
au milieu aquatique risque de nuire gravement à leur qualité. 

 
En fonction des études effectuées et en prenant en compte les différentes contraintes émanant des documents fournis 
et de l'analyse sur le site, le bureau d'études mettra en évidence tous les problèmes d’origine pluviale rencontrés sur les 
zones d’étude et réalisera un zonage du territoire communal à urbaniser faisant ressortir les zones mentionnées au 3ème 
et 4ème alinéa du paragraphe III de l’article L2224-10 du CGCT et les secteurs où l’urbanisation doit être limitée voire 
interdite. Les installations prévues sur les zones définies au 4ème alinéa devront avoir été justifiées techniquement et 
financièrement. 
 
Pour vérifier l’évolution maximale de l’urbanisation du territoire communal qui sera prévue dans le P.L.U., l’étude 
d’assainissement pluvial prendra en compte, les perspectives maximales d’urbanisation qui seront autorisées par ce 
dernier. 
 
Il devra indiquer les secteurs où des restrictions d’imperméabilisation sont à envisager, ou au contraire, où des 
développements de l’urbanisation peuvent être prévus. Pour ces derniers, elle précisera en outre, les conditions 
permettant de les urbaniser sans que cela ne génère des problèmes pluviaux et/ou n’aggrave la situation existante.  
 
Le zonage d’assainissement devra faire l’objet d’un dossier spécifique destiné à enquête publique. 

 
 
4.5 – MISSION PRINCIPALE DE REGULARISATION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

La régularisation des réseaux d’assainissement pluvial consiste à établir un dossier loi sur l’eau conforme au décret du 
29 mars 1993 modifié «procédure» (n° 93-742) en fonction de la procédure ad hoc définie par le code de 
l’environnement et le décret «nomenclature» du 29 mars 1993 modifié (n° 93-743). 
 
Le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau comprendra notamment un document d’incidence indiquant, compte 
tenu des variations saisonnières et climatiques, les incidences de l’opération sur la ressource en eau, le milieu 
aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, ainsi que chacun des éléments 
mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement, en fonction des procédés mis en œuvre, des modalités 
d’exécution des travaux ou de l’activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l’origine et du 
volume des eaux utilisées ou concernées. 
 
Ce document précisera la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux et avec les objectifs de qualité des eaux prévus par le décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991. Le bureau 
d’études est soumis à une obligation de résultat pour ce qui concerne la production et le contenu des 

documents et des études exigibles par la police de l'eau. Il devra donc recommencer le dossier jusqu’à ce qu'il soit 
déclaré complet par la police de l'eau, sans aucune majoration ou supplément par rapport au prix indiqué dans l’offre. 
 
Le dossier «loi sur l’eau» aura 2 objectifs : 
 

- régulariser la situation administrative des réseaux d’assainissement pluvial existants, 
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- permettre à la police de l’eau, de valider (ou d’autoriser par arrêté préfectoral) les principes 

d’aménagement retenus dans l’étude, en fonction de l’aspect qualitatif et quantitatif de l’effluent pluvial 
conformément à l’ensemble des textes en vigueur. 

 
(Ce dossier comprendra l’ensemble des données imposées par la loi sur l’eau). 
 
Le dossier loi sur l’eau devra impérativement répondre aux deux objectifs susvisés. 

 
Le bureau d’étude fournira également une synthèse non technique, c'est-à-dire facilement compréhensible par une 
personne non initiée, des informations contenues dans le dossier d’autorisation. 
 
 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 5555    ––––    DOCUMENTS A FOURNIRDOCUMENTS A FOURNIRDOCUMENTS A FOURNIRDOCUMENTS A FOURNIR    

5.1 – ZONAGE EU 

Pour chaque commune, le bureau d’études fournira en 8 exemplaires les documents suivants : 
 

- la note de synthèse récapitulant l’analyse de la situation existante (phase 1), 
- la carte des sols et la note explicative. 
- La note intitulée « contrainte de l’habitat et du milieu récepteur » comprenant la notice d’acceptabilité, 
- le(s) projets(s) de la solution assainissement autonome ou autonome regroupé avec carte(s) compatible SIG et 

AUTOCAD et note(s) explicatives(s) et justificative(s). 
- le(s) projets(s) de la solution assainissement collectif avec carte(s) des réseaux et note(s) explicatives(s) ou 

justificative(s). 
- le rapport général reprendra les différentes phases d’élaboration du dossier et fournira les élements suivants : 

� La carte présentant pour chaque zone la solution retenue, 
� Le mémoire explicatif et justificatif des raisons du choix retenu, 
� Le détail des coûts au m3 à l’usager aux échéances de la réalisation des ouvrages, 
� Documents graphiques : 

� Carte général sur fond cadastral et à l’échelle du document d’urbanisme et détaillé en 
couleur, reproductible noir et blanc, délimitant la zone d’assainissement collectif et 
autonome, précisant la dénomination des secteurs, localisant les réseaux, le (ou les) site(s) 
d’épuration, les points noirs de rejet. Le contour de cette carte sera défini à la parcelle, 

� Carte des sols. 
� Un résumé de 5 à 10 pages reprenant les conclusions de chacune des étapes et les cartes 

nécesssaires : 
� Synthèse de l’analyse de l’existant, 
� Synthèse des contriantes de l’habitat et du milieu naturel, 
� Carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome, 
� Solutions proposées : descriptifs techniques, coûts, avantages et inconvénients, 
� Solution détaillée choisie par la commune avec carte de zonage. 

 
Ces documents devront pouvoir être annexés, sans modification et rajout, à un dossier d’enquête publique, 
conformément au code de l’environnement et au code général des collectivités territoriales. 

 
Ce rapport sera rédigé et transmis, quinze jours avant la dernière réunion aux différents organismes mentionnés dans 
l’article 6. Ce document sera, le cas échéant, mis au point après la dernière réunion et présentera au comité syndical 
pour adoption. 
 
Une fois le document adopté, le rapport final sera ensuite soumis à enquête publique. Le bureau d’étude est chargé 
d’en suivre l’instruction. 
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5.2 – ZONAGE EP 

5-2-1- Documents relatif à l’étude hydraulique 

Tous les renseignements demandés sur les réseaux et sur les bassins versants seront, autant que possible, 
directement inscrits sur les plans plutôt que joints sur une feuille annexe. 
 

- la note de synthèse récapitulant l’analyse de la situation existante, 
 

- Pour l’étude sommaire des développements futurs envisageables : 
� Un document provisoire présentant : 

� La présentation du coefficient maximal d’imperméabilisation en situation future, 
� Une modélisation des écoulements pour la situation future avec définition des pluies de projet 

pour les périodes de retour 2 ans, 10 ans, 20 ans, 50 ans et 100 ans, 
� la vérification de l’hydraulique en situation actuelle, en considérant l’évolution maximale 

de l’urbanisation telle qu'elle sera prévue dans le P.L.U. 
� d’autres scénarii de développement d’urbanisation, élaborés après avoir pris connaissance 

de l’évolution souhaitée par la commune, mais avant tout, cohérents avec l’aspect 
hydraulique. 

� Les incidences sur l’urbanisation souhaitée par la commune, 
� Une carte d’aptitude à l’urbanisation accompagnée de sa note explicative. 

 
Ce document comprendra un comparatif sur les incidences, notamment financières, du maintien de l’urbanisation qui 
sera envisagé par le P.L.U. et de chacun des scénarii. 
 
Tous les documents seront regroupés dans un document provisoire et seront ensuite intégrés dans le document final 
 
Par ailleurs, les scénarii proposés devront prendre en compte les projets en cours. 
 

- pour l’étude détaillée de la situation future : 
� un plan (voire des plans) au 1/2000ème, (dans les parties non urbanisées, un plan au 1/5000ème pourra 

suffire), faisant apparaître les bassins versants et les nouveaux sous-bassins élémentaires déterminés 
en fonction du parti d’aménagement retenu par la commune et précisant les coefficients 
d’imperméabilisation et de ruissellement actuels et futurs, la pente moyenne, la longueur hydraulique, 
la capacité d’imperméabilisation résiduelle et le débit de fuite maximal pour chaque sous bassin, 
déterminée en fonction de l’acceptabilité hydraulique des sousbassins aval et des milieux récepteurs, 
tant sur le plan qualitatif que quantitatif en considérant une pluie de retour décennale, vicennale, 
cinquantennale ou centennale, selon la pluie de référence choisie par le maître d’ouvrage. Les 
problèmes pluviaux recensés sur la commune seront également reportés sur ce plan, ainsi que les 
secteurs ou l’imperméabilisation doit être limitée et les zones où il est nécessaire de prévoir des 
installations ou aménagements afférents à l’eau pluviale. (Ce (ces) plan(s) pourra(ont) servir de base 

pour constituer le plan de zonage d’assainissement pluvial), 
� un document mentionnant le débit maximal en situation future à chaque noeud de la modélisation et 

pour chaque sous-bassin élémentaire, 
� une note de calculs explicative permettant de comprendre comment ont été déterminés les débits 

générés par chaque nouveau sous-bassin, leur influence sur les sous-bassins situés en aval et sur le 
milieu récepteur. Elle justifiera également le calcul de l’imperméabilisation maximale autorisée pour 
chaque sous-bassin, 

� une analyse multicritère des différentes solutions (solutions traditionnelles et techniques alternatives) 
permettant de résoudre les problèmes pluviaux et d’étendre l’urbanisation dans le respect des textes 
en vigueur. Cette comparaison portera tant sur les coûts de réalisation que sur les coûts d’entretien. 
Elle mettra bien en évidence, les avantages et inconvénients des différentes solutions et proposera 
d’en retenir une, 

� une étude préliminaire à une échelle adéquate, permettant de s’assurer de la faisabilité de chaque 
solution retenue, tant pour résoudre les problèmes existants que pour permettre l’urbanisation future, 

� un plan (voire des plans) au 1/2000, (dans les parties non urbanisées, un plan au 1/5000ème pourra 
suffire), répertoriant l’ensemble de la structure du réseau d’eaux pluviales, où sera reporté l’ensemble 
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des indications le concernant. Des zooms au 1/1000 voire 1/500 ou 1/250 seront réalisés dans les 
secteurs où la densification des réseaux et des regards le nécessite, 

� un programme d’assainissement pour le réseau pluvial existant et pour les extensions futures, 
� un document indiquant de manière simple et lisible, le coefficient maximal d’imperméabilisation en 

situation future, pour chaque sous-bassin élémentaire, 
� un document précisant, pour chaque zone d’urbanisation future, qui sera identifiée comme telle au 

P.L.U., le volume de stockage nécessaire, le débit de fuite maximal autorisé et le coefficient 
d’imperméabilisation retenu en prenant en compte les perspectives maximales qui figureront au P.L.U. 
(Même si ces zones font l’objet d’une mesure compensatoire commune), 

� un rendu des différentes simulations d’écoulement avec indications des volumes d’eau débordés pour 
les pluies dont la période de retour est supérieure au niveau de protection choisi par le maître 
d’ouvrage, 

� un document mettant en évidence l’impact des mesures compensatoires sur la qualité des rejets dans 
le milieu récepteur. 

 
Tous les documents susvisés seront regroupés dans un document provisoire et seront ensuite intégrés dans le 
document final. 
 

- un document final constitué : 
� d’une synthèse non technique, c’est à dire facilement compréhensible par une personne non initiée, 

de l’ensemble des informations de l’étude hydraulique, 
� d’un document comportant l’ensemble des documents techniques réalisés où ayant servi au cours de 

l’étude. 
 
Le document final sera constitué de telle manière que ses conclusions puissent être présentées à la police de 
l’eau pour « validation » ou autorisation selon le choix de la municipalité. 

 

5-2-2- Documents relatif à l’étude de zonage 

 
- Un dossier de zonage pour l’enquête publique 

� un plan (voire des plans) compatible SIG et AUTOCAD au 1/2000 (dans les parties non urbanisées, 
un plan au 1/5000 pourra suffire), faisant apparaître : 

� Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

� Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 

� une synthèse non technique, c’est à dire facilement compréhensible par une personne non initiée, de 
l’ensemble de l’étude de zonage, notamment l’explication du choix des zones. 

 

5-2-3- dossier d’autorisation relatif à la régularisation des réseaux 

 
La régularisation des réseaux d’assainissement pluvial consiste à établir un dossier loi sur l’eau conforme au décret du 
29 mars 1993 modifié «procédure» (n° 93-742) enfonction de la procédure ad hoc définie par le code de 
l’environnement et le décret «nomenclature» du 29 mars 1993 modifié (n° 93-743). 
 
Le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau comprendra notamment un document d’incidence indiquant, compte 
tenu des variations saisonnières et climatiques, les incidences de l’opération sur la ressource en eau, le milieu 
aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, ainsi que chacun des éléments 
mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement, en fonction des procédés mis en oeuvre, des modalités 
d’exécution des travaux ou de l’activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l’origine et du 
volume des eaux utilisées ou concernées. 
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Ce document précisera la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux et avec les objectifs de qualité des eaux prévus par le décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991. Le bureau 
d’études est soumis à une obligation de résultat pour ce qui concerne la production et le contenu des 

documents et des études exigibles par la police de l'eau. Il devra donc recommencer le dossier jusqu’à ce qu'il soit 
déclaré complet par la police de l'eau, sans aucune majoration ou supplément par rapport au prix indiqué dans l’offre. 
 
Le dossier « loi sur l’eau » aura 2 objectifs : 

- régulariser la situation administrative des réseaux d’assainissement pluvial existants, 
- permettre à la police de l’eau, de valider (ou d’autoriser par arrêté préfectoral) les principes 

d’aménagement retenus dans l’étude, en fonction de l’aspect qualitatif et quantitatif des eaux pluviales 
conformément à l’ensemble des textes en vigueur. 

 
(Ce dossier comprendra l’ensemble des données imposées par la loi sur l’eau). 
 
Le dossier loi sur l’eau devra impérativement répondre aux deux objectifs susvisés. 

 
Le bureau d’études fournira également une synthèse non technique, c'est-à-dire facilement compréhensible par une 
personne non initiée, des informations contenues dans le dossier d’autorisation. 
 
 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 6666    ––––    REUNIONS DE PRREUNIONS DE PRREUNIONS DE PRREUNIONS DE PRESENTATIONESENTATIONESENTATIONESENTATION    

6.1 – REUNIONS 

Des réunions seront organisées par le bureau d’études à l’initiative du maître d’ouvrage, dans les conditions suivantes : 
 
1ère réunion de lancement (commune à l’ensemble des communes du syndicat):  
Elle permettra au bureau d’études d’exposer au maître d’ouvrage le déroulement de l’étude et la méthode retenue. Elle 
lui permettra également de recenser les projets ou problèmes particuliers de la commune (planning, présentation des 
notions de base en hydraulique). 
Elle permettra de définir le planning d’étude par rapport à l’avancement des communes en matière de PLU. 
 
2ème réunion (propre à chaque commune) : 
Synthèse de l’analyse de l’existant EU et EP. 
Cadrage des extensions urbaines (ajustement si nécéssaire). 
Méthodologie d’élaboration de l’étude pédologique. 

 
3ème réunion (propre à chaque commune) :  
Présentation de la carte des sols. 
 
4ème réunion (propre à chaque commune) :  
Présentation des différentes solutions et « choix de scénario » EU et EP, sous forme d’étude technico-economique. 
 
5ème réunion (propre à chaque commune) :  
Présentation de l’étude technico-économique détaillée de la solution retenue pour les zonages d’assainissement EU et 
EP. 
Réunion qui validera le principe des zonages EU et EP par commune. 
 
 
6.2 – COMITE DE PILOTAGE 

Seront associés à chacune de ces réunions, outre le maître d’ouvrage :  
- l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 
- le Conseil Général du Finistère, 
- l’Agence Régionale de Santé (ARS), 
- la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) (service aménagement – Affaires Maritimes si 

besoin – police de l’eau), 
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- Sivalodet (SAGE ODET)  
- Communauté de Communes du Pays Fouesnantais (SAGE SUD CORNOUAILLE). 

 
Dix jours au minimum avant chaque réunion, un rapport d’étape provisoire devra être transmis à chacun de ces 
services, soit au total 8 exemplaires.  
 
D’autres réunions pourront être organisées à l’initiative du titulaire. Ces réunions devront faire l’objet d’une motivation 
justifiée et l’ordre du jour devra être soumis, pour accord, au maître d’ouvrage. 
 
 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 7777    ––––    MISSIONS COMPLEMENTAMISSIONS COMPLEMENTAMISSIONS COMPLEMENTAMISSIONS COMPLEMENTAIRESIRESIRESIRES    

Le bureau d’études ou le groupement retenu pour mener à bien l’étude devra, outre la mission principale : 
 

- Rédiger et diffuser les comptes rendus des réunions et ce dans un délai raisonnable (réception des C.R par 
l’ensemble des destinataires, dans un délai maximal de 15 jours calendaires). Ceux-ci seront toujours diffusés 
à l’ensemble des participants et aux personnes figurant dans la liste arrêtée au cours de la 1ère réunion par le 
maître d’ouvrage, 

 
- Diffuser systématiquement à la police de l’eau, un exemplaire des dossiers provisoires et du dossier définitif, 

 
- Si nécessaire, mettre à jour ou modifier les dossiers, (d’autorisation pour la régularisation des réseaux et de 

validation ou d’autorisation, selon le choix de la municipalité, pour l’étude pluviale), transmis à la Police de 
l’Eau 
 

- Produire le dossier « loi sur l’eau »permettant de régulariser les réseaux d’eaux pluviales et d’autoriser l’étude 
pluviale destinée à être soumise à l’enquête publique, 
 

- R »diger un courrier explicatin à l’attention du maître d’ouvrage lui indiquant la marche à suivee pour déposer 
le dossier d’autorisation en préfecture, 
 

- Réaliser et diffuser aux collectivités, les documents graphiques, études, notes de calculs et tous documents 
utiles, dès que ceux-ci sont étudiés, 
 

- Réaliser, à l’occasion de la présentation des scénari d’assainissement pluvial et eaux usées les différentes 
techniques alternatives pouvant être mises en œuvre, 
 

- Transmettre systématiquement au groupe de travail, un exemplaire des documents de travail. 
 
 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 8888    ----    RENSEIGNEMENTSRENSEIGNEMENTSRENSEIGNEMENTSRENSEIGNEMENTS    

Syndicat Intercommunal de Clohars-Fouesnant 
pour l'Alimentation en Eau Potable et Assainissement 
Mairie - 29950 Clohars-Fouesnant 
Christian Charrêteur 
Tél. : 02 98 51 61 27 
Tél. : 02 98 54 87 60 
Fax.: 02 98 54 88 83 
christian.charreteur@cc-paysfouesnantais.fr 
 
Accepté à ……………………., le  ...........................................  
  

Visé à Clohars-Fouesnant, le ……………. 
 Le Pouvoir Adjudicateur, 
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SAGE de l'Odet – recommandations et prescriptions r elatives aux eaux 
pluviales – Sivalodet – mai 2010 
 
Recommandation 1 - Ruissellement urbain : schémas directeurs d’eau pluviale 

Dans le cadre de la réalisation ou de la révision de son PLU, de son POS ou de sa carte communale, chaquecommune 
devra réaliser un schéma directeur des eaux pluviales afin de planifier, d’organiser la maîtrise duruissellement des eaux 
des nouvelles zones urbanisées, et de veiller au bon fonctionnement des ouvragesexistants. 
 
Ce schéma doit conduire à réduire au débit naturel avant aménagement, le ruissellement instantané pour une pluie de 
fréquence décennale par la programmation des équipements nécessaires en fonction du développement urbain projeté 
dans les documents d’urbanisme. 
 
Le schéma vise à définir dans la mesure du possible, l’emplacement et le dimensionnement des ouvrages et du réseau 
d’assainissement (avec traitement des eaux collectées) de manière prévisionnelle et globale, afin d’éviter le cumul 
d’opérations ponctuelles pouvant nuire à la cohérence générale de la gestion des eaux pluviales. 
 
Le schéma privilégiera dans la mesure du possible, la mise en place des techniques alternatives (telles que des 
espaces verts inondables, noues, fossés drainants, puisards, chaussées drainantes, toitures terrasses…) afin de limiter 
le dimensionnement des bassins de rétention classiques (déversoirs d’orage, bassins de stockage à ciel ouvert) 
 
Article 8 - Objectifs de qualité des eaux superficielles 

Le SAGE fixe des objectifs de qualité d’eau superficielle à atteindre d’ici 2015 afin d’atteindre le « bon étatécologique » 
des masses d’eau et de satisfaire les usages de l’eau, tant socio-économiques que biologiques. 
 
Ces objectifs sont définis sur 7 « points nodaux du SAGE » qui figurent à la Carte 2 ci-après. La station Tréodet reprend 
les objectifs assignés par le SDAGE sur le bassin. La localisation et la description des stations sont indiquées en 
Annexe 1. 
 
L’Etat, la Région, le Département, les Communes et leurs établissements publics concourent par les décisions qu’ils 
prennent, chacun dans leur domaine de compétence, au respect de ces objectifs. 
 
Ces objectifs seront réévalués ultérieurement au vu de l’évolution de la situation. 
 
Les modalités de prélèvement et d’analyse se feront selon les normes en vigueur ; les analyses étant faites dans 
des laboratoires agréés. 
 
Objectifs pour les cours d’eau du bassin amont 
 

 
 
Les objectifs sont donnés suivant le système national SEQ-Eau, en valeur V90 : les objectifs sont satisfaits si 
90% des prélèvements annuel au point nodal ont des teneurs inférieurs ou égales, exception faite des pesticides 
où la somme totale de toutes les molécules doit respecter l’objectif dans 100% des cas. 
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Objectifs pour la partie estuarienne du bassin 
 

 
 
Article 12 - Respect des milieux aquatiques 

Le SAGE fixe des objectifs de débit d’étiage des cours d’eau afin de garantir un débit minimal permettant les fonctions 
biologiques et écologiques des cours d’eau. 
 
Ces objectifs sont définis sur 3 « points nodaux du SAGE » qui figurent à la carte 3 ci-après. La localisation et la 
description des stations sont indiquées en Annexe 2. Il s’agit de : 

- la station Tréodet pour l’Odet (Ergué Gabéric) : point nodal du SDAGE. 
- la station Kervir pour l’Odet en aval de la confluence avec le Jet (Quimper). 
- la station Ty Planche pour le Steïr (Guengat). 

 
L’Etat, la Région, le Département, les communes et leurs établissements publics concourent par les décisions qu’ils 
prennent, chacun dans leur domaine de compétence, au respect de ces objectifs. 
 
Les objectifs d’étiage définis à ces stations tiennent compte des prélèvements actuels réalisés au fil de l’eau. Ces 
objectifs sont les suivants : 
 

 
 
 
 



 
Actualisation du zonage d’assainissement eaux usées et eaux pluviales des communes du Syndicat 

 

C.C.T.P.  23/23 

 
Les objectifs en période d’étiage sont définis de la manière suivante : 
 

- le Débit d’Objectif d’Etiage (DOE) est le débit moyen mensuel au dessus duquel il est considéré qu’à l’aval du 
point nodal, l’ensemble des usages est possible en équilibre avec le bon fonctionnement du milieu aquatique. 
Ce débit sert de référence à la police de l’eau et des milieux aquatiques pour accorder les autorisations de 
prélèvements et de rejets. Cet objectif devra être respecté quatre années sur cinq en moyenne (DOE = somme 
du débit réservé et des prélèvements actuels autorisés en aval de la station). 

 
- le Débit Seuil d’Alerte (DSA) est le débit moyen journalier en dessous duquel une des activités utilisatrice 

d’eau ou une des fonctions du cours d’eau est compromise (DSA = somme du débit minimum biologique et 
des prélèvements actuels en aval). 

 
Aussi définit-on les situations de crise et les modalités de gestion associées : 

- le DSA définit la période de crise ; dans ce cas, on accepte que le débit laissé dans la rivière baisse à la valeur 
du DMB ; les premières restrictions sont susceptibles d’être arrêtées par le Préfet. 

- la situation de crise exceptionnelle est atteinte lorsque les débits sont inférieurs au DMB : dans ce cas le Préfet 
prend des mesures de restriction des usages de l’eau non prioritaires en liaison avec la cellule de crise 
constituée à cet effet. 

 
Un bilan des situations de crises sera annuellement adressé à la CLE. 


